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CHARTE
CESER DES JEUNES 

Préambule
Le Conseil Economique Social et Environnemental Régional Auvergne-Rhône-Alpes s’inscrit dans une démarche d’éducation à la citoyenneté encouragée par l’Europe en organisant le « CESER des jeunes ». Cet évènement permet de faire connaitre aux jeunes une instance démocratique régionale, son fonctionnement et ses apports aux processus de décision.

Le CESER des jeunes, comme le CESER, s’appuie sur un dialogue constructif, pour produire des contributions sur des sujets d’actualité. Il apporte un éclairage utile face à la complexité qui caractérise notre société. Le CESER des jeunes tire sa richesse de la diversité d’horizons et d’origines de ses membres. Comme le CESER, il fonde sa légitimité dans sa capacité à promouvoir une vision d’avenir. 
Les principes qui sont rappelés ci-après donnent des éléments d’appréciation et des références dans la conduite des activités au sein du CESER des jeunes. 
Chaque jeune s’engage à respecter la présente charte.

I. Un socle de valeurs partagées 
Chaque participant au CESER des jeunes se réfère en toutes circonstances à des principes humanistes, aux valeurs d’une république laïque, telles l’égalité, la liberté, la fraternité, ainsi qu’aux principes du développement durable. Il ne doit notamment pas manifester ses convictions politiques ou religieuses dans le cadre de sa participation au CESER des jeunes.
Le principe du respect d’autrui recouvre le respect des droits de chacun, de sa dignité et de ses singularités ainsi que le respect des cultures. De ce fait, la tolérance est la clef d’un travail de groupe réussi et efficace. Chacun doit pouvoir faire partager son expérience au service du CESER des jeunes dans un esprit de bienveillance, de respect et d’humilité. 
II. Des obligations pour tous
Chaque jeune s’engage à une participation active et efficace aux travaux auxquels il est associé. 
Il s’engage à adopter un comportement conforme aux valeurs de la présente charte. 
Il s’engage à ne pas avoir de comportements discriminatoires, sexistes, violents, susceptibles de porter atteinte à la réputation du CESER, du CESER des jeunes, ou de son mandant. 

Il s’engage à respecter les lois et règlements du droit français.

Tout participant au CESER des jeunes déclare être pleinement informé que tout manquement aux règles de la présente charte est susceptible de conduire à son exclusion.
III. La construction collective
Les débats sont menés librement, dans un esprit de respect de l’autre et de dialogue constructif, quel que soit l’interlocuteur.
La rédaction de la contribution, qui s’élabore collectivement, s’ancre dans les réflexions des uns et des autres, tout en les dépassant. Elle repose sur une co-construction dynamique et partagée.[image: image2.png]
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